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DECISION SUR LES AMENDEMENTS  

A L’ACTE CONSTITUTIF 
Doc. Assembly/AU/8 (II) Add. 10 

 
 
La Conférence : 
 
1. ADOPTE le Protocole sur les amendements à l’Acte constitutif; 
 
2. INVITE tous les Etats membres à signer et ratifier cet important instrument 

pour assurer son entrée en vigueur dans les meilleurs délais. 
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